
REGLEMENT PARTICULIER – LA MONTÉE PANON 2019 

             

DIMANCHE 1er SEPTEMBRE 2019 

Lieu : Ecole de Bois de Nèfles – TROIS BASSINS 

8h30 : Ouverture du village – Accueil 

9h30 : Départ fictif Ecole de Bois de Nèfles Trois Bassins >TAD D14 Chemin Armanet, TAG 
D9 La montée Panon. 

Départ réel : STADE de Montée Panon .TD Montée Panon D9 > TAD D14 Chemin Armanet  

Arrivée : 200m avant intersection route Départementale 6 

 

Catégories Horaires Distance 

FAMILLE 10h00 

9,900 km SPORTIF 10h15 

VAE / VTTAE 10h30 
 

Chaque participant sera chronométré mais uniquement les concurrents du groupe SPORTIF 

seront récompensés selon le règlement particulier en annexe. 

Emargement dès l’ouverture du village et jusqu’à 30 minutes avant chaque départ. 

Dossard à Droite 

L’organisateur demande aux coureurs de respecter ce délai pour la distribution des 

Dossards et Transpondeurs. 

ANIMATIONS/DÉMONSTRATIONS 

Désignation Horaires Lieux 

RUN n°1 LONGSKATE  
CAISSE A SAVON 

11h30 Sommet Chemin Armanet 
A 

Ecole Bois de Nèfles 
RUN n°2 LONGSKATE  

CAISSE A SAVON 
13h30 

 

14H00 PLATEAU MUSICAL 

14H30 REMISE DES RÉCOMPENSES 

16H00 FERMETURE DU VILLAGE 

BROCANTE VELO/SKATE : emplacement GRATUIT 

VENTE DE REPAS SUR PLACE 

Inscriptions obligatoires sur : www.webservices.re avant le 

vendredi 30.08.2019 – 12H00. 

RENSEIGNEMENTS – Portable : 0692 26 42 68 (Jean Hugues RAMAKISTIN) 

L'ORGANISATION SE RESERVE LE DROIT DE TOUTE MODIFICATION 

Pour toute autre point se référer à la réglementation Fédérale (FFC). 


